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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Aux Adhérents, 

1. Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association ANRAT relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2017, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion  
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 

3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes, et n’appellent pas de commentaire particulier. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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4. Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux adhérents 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents 
adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de 
l’association relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à Boulogne, le 13 février 2018 

audit france 
Commissaire aux Comptes 
Représenté par Christophe Rambeau 
Commissaire aux Comptes 
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Annexe 2017 
Règles et Méthodes Comptables 

 
(décret n°83-1020 du 29 novembre 1983 – articles 7, 21, 24 début, 24-1°, 24-2° et 24-3°) 

 
Les comptes annuels ont été établis en application des règles du PCG et des modalités spécifiques d’établissement de comptes 
annuels des associations et fondations (règlement ANC N° 2014-03 et ses règlements modificatifs). Les conventions générales 
comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

continuité de l’exploitation 
permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
Indépendance des exercices 

 
Observation sur le principe de continuité de l’exploitation 
 
Les activités de l’association sont soutenues par plusieurs ministères (culture et éducation nationale) et collectivités (conseil régional ile 
de France et ville de Paris) dans le cadre de conventions annuelles. Ces soutiens se traduisent notamment par l’allocation de 
subventions significatives au regard du budget d’ensemble de l’entité. 
L’adoption du principe de continuité d’exploitation dans les hypothèses de base de l’arrêté des comptes annuels de l’association repose 
sur l’hypothèse de la continuité de ces soutiens extérieurs.     
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  
 
a) Immobilisations corporelles 
 
Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition.  
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 
- mobilier de bureau  10 ans 
- matériel de bureau  5 ans 
 
b) Subventions à recevoir (16 000 €) 
 
Le poste « Autres créances » comprend les subventions à recevoir : 

- Du Conseil Régional pour 16 000 €  
c) Engagements de retraite 
 
La convention collective de l’animation socio culturelle dont dépend l’Association prévoit des indemnités de fin de carrière. Aucun 
accord particulier y dérogeant n’a été signé. 
Compte tenu de l’âge et de l’ancienneté des salariés et de la faible probabilité de leur présence dans l’Association à l’âge de la retraite, 
le montant des droits acquis n’est pas significatif. 
 
 
d) Fonds dédiés 

 
Les fonds dédiés de 5 000 € constitués au 31.12.2016 ont été utlisés en 2017. 
Au 31.12.2016, des fonds dédiés sur la subvention de la région ile de France ont été comptabilisés pour 2 286.30 € et 
correspondent aux dépenses restant à engager engager sur la période scolaire 2018.. 

 
 
e) Autres  Informations : rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou salariés de l’Association 
 
Dans le cadre des dispositions de l’article 20 de la loi n°2005-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat est prévue la publication dans 
les comptes financiers des rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou salariés ainsi que leur avantage en 
nature. 
 
Nous vous précisons qu’aucune rémunération n’a été versée aux trois plus hauts dirigeants bénévoles ou salariés de l’association au 
cours de l’exercice. 
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Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Immobilisations 
Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 14 682   14 682 

Immobilisations corporelles 6 219 900  7 119 

Immobilisations financières 413   413 

TOTAL 21 314 900  22 214 

 
  
Amortissements 
Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

TOTAL I     

Autres immobilisations incorporelles           TOTAL II                                                                                                                                                           7 589 3 342  10 931 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 226 146  372 

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 3 875 1 723  5 598 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL III 4 101 1 869  5 970 

TOTAL GENERAL (I+II+III) 11 690 5 211  16 901 
Etats des stocks 
 
  
Etat des produits à recevoir 
Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 19 553 
Autres produits à recevoir  
TOTAL 19 553 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  
Fonds associatifs 
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Postes A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Fonds associatifs sans droit de reprises:     

Valeur du patrimoine intégré     

Fonds statutaires     

Apport sans droit de reprise     

Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés     

Subventions d’investissement affectées à des biens  
renouvelables par organisme (1)     

Ecart de réévaluation sur des biens sans droit de reprise     

Réserves:     

Réserves indisponibles     

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves réglementées     

Autres réserves (2) 47 118  21 067 26 051 

SOUS TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I) 47 118  21 067 26 051 

Fonds associatifs avec droit de reprises:     

Apport avec droit de reprise     

Subventions d’investissement affectées à des biens  
renouvelables par l’organisme     

Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés assortis 
d’une obligation ou d’une condition     

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de  reprise     

Résultat sous contrôle de tiers financeurs     

Subventions d’investissements affectées à des biens  non 
renouvelables     

Provisions réglementées     

Droits des propriétaires (Commodat)     

SOUS TOTAL AUTRES FONDS ASSOCIATIFS (II)     

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I+II) 47 118  21 067 26 051 
 
 
 
 
 
 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 
Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 10 834 10 834   
Dettes fiscales et sociales 38 871 38 871   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 476 209   
Produits constatés d’avance     
TOTAL 50 180 49 913   
 
  
Charges à payer par poste de bilan 
Charges à payer Montant 
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Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 6 090 
Dettes fiscales et sociales 15 898 
Autres dettes 99 
TOTAL 22 087 
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